
. N°14/25 août 2007 / N°ISSN : en cours

Association Comores-MasiwaMane, 2 rue de Bezons 92000 Nanterre - Email : comores_masiwamane@yahoo.fr
Dir ecteurde publication : Mahmoud Ibrahime - Rédacteuren chef: Abdou Himaya  -Secrétaire de Rédaction: Mohamed Nabhane - Rédaction
: Ahmed Abdou-Rahamane,  Abdou Himaya, Mahmoud Ibrahime, Mamaye Idriss

La France est devenue partie prenante.
Elle est devenue partie prenante parce
qu’elle parle d’organiser des consulta-
tions sur une partie de notre territoire
national au mépris de notre souverai-
neté (...)
Elle est partie prenante parce
qu’elle sait que nous sommes écono-
miquement faibles et qu’elle condi-
tionne la coopération au démantèle-
ment de notre peuple et de notre
patrie bien-aimée
(...) elle subordonne l’aide qu’elle peut
nous apporter, et à laquelle elle  nous a
du reste habitué, au dépéçage de notre
pays. Alors que, elle sait pertinem-
ment, que l’intégrité du sol de nos
ancêtres n’est pas, ne peut pas et ne
doit pas être négociable.

Ali Soilihi
Discours du 14 novembre 1975
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E D I T O R I A L

Où est passée la question de l’île comorienne de Mayotte ?

C’est la question que se posent les associations de la société
civile. C’est la question que l’on pose au Ministre des Relations exté-
rieures qui disait l’année dernière qu’il n’avait plus le temps de pré-
senter le problème à l’AG de l’ONU, qu’il lui fallait d’abord travailler
avec d’éventuels partenaires qui pourraient soutenir l’Etat comorien.

Comme nous le dénoncions dans le communiqué du 30 juillet
2006, cela n’a été qu’un prétexte. En effet, il est aujourd’hui évident
que s’agissant de la question de l’île comorienne de Mayotte aucun
travail de sensibilisation de nos partenaires habituels n’a été fait.
Pourtant, tout laisse croire qu’encore une fois le gouvernement du
Président Sambi retirera, cette année encore, cette question de l’or-
dre du jour de l’AG de l’ONU. C’est encore une promesse sacrifiée à
l’autel de la “realpolitik” pour un gouvernement qui avait annoncé dès
le début que cette question ne serait plus retirée à l’ONU. Et le
Ministre nous apprend par Jeune Afrique interposé que le Président
préfère le compromis avec la France, mais quand il s’agit de la sou-
veraineté nationale, on parle plutôt de compromission.

Il est même probable que cette question évoquée lors du passage
du Ministre des relations extérieures, Ahmed ben Saïd Jaffar à Paris
ait été au centre d’un marché de dupes : les autorités françaises ayant
accepté de soutenir le gouvernement comorien auprès des instances
financières internationales contre le silence sur Mayotte. Ahmed ben
Saïd Jaffar devrait évoquer cette question encore une fois avec les
autorités françaises en septembre prochain, peut-être quelques jours
avant son discours à l’ONU.

Ce qui est frappant dans cette histoire c’est de voir le gouverne-
ment comorien consulter le gouvernement français deux fois en deux
mois et tenir le parlement comorien en dehors d’une question qui
concerne la souveraineté nationale. Pourquoi autant de mépris ? Est-
ce que les représentants du peuples n’ont pas à savoir ce que le gou-
vernement compte faire au nom du peuple comorien ? Est-ce qu’ils
n’ont pas le droit de donner leur avis sur une question aussi cruciale
que celle des “frontières internationalement reconnues” de l’Etat
comorien comme le rappelle la Constitution de l’Union ?

M. Ibrahime
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Les associations de la
société civile à la tâche

Le Collectif Comores-
MasiwaMane poursuit des
discussions au sein de la
diaspora avec les associa -
tions préoccupées p ar
l’unité et l’intégrité du p ays
(GRITAC, CAAC, ACDH,
GAC...).
Les discussions ont tourné
ces jours-ci sur les Jeux
des Iles de l’Océan Indien et
le revirement du gouverne -
ment du président Sambi,
mais aussi sur le naufrage
d’un kwasa-kwasa le 13
août et la visite du Ministre
des Relations extérieures à
Paris et son retour en sep -
tembre.
Se détachant de l’initiative
menée par d’anciens hom -
mes politiques comoriens
inst allés en France, les
associations ont décidé
d’élaborer un document à
présenter rapidement au
Ministre avant sa venue à
Paris afin de le sensibiliser
sur la nécessité de ne p as
retirer la question de l’Ile
comorienne de Mayotte de
l’ONU.
Le document, en cours
d’élaboration, devrait faire
l’analyse de la situation
actuelle et proposer quel -
ques pistes à la diplomatie
comorienne.
Ce document sera donc la
première initiative visant à
apporter au gouvernement
actuel un soutien indéfecti -
ble sur la question de
l’unité nationale, à condi -
tion qu’il se place vérit able-
ment dans le cadre de la
défense des intérêt s des
Comores.
Mais est-il encore temp s de
convaincre le gouverne -
ment comorien ? La ques -
tion de Mayotte est-elle
encore une préoccup ation
pour lui ?

Communiqué
Mayotte : des " clandestins " chez eux !

Ce lundi 13 août, un nouveau kwasa-kwasa venant d'Anjouan a fait naufrage. Il avait,
à son bord, quarante passagers. Dix-sept corps ont été repêchés, quatre personnes
ont été admises dans un hôpital de Mayotte, tandis qu'on comptait dix-neuf disparus
en mer.
Au cours du mois de juillet, il y a eu au total cinq kwasa-kwasa échoués et près de
100 morts et disparus. Deux autres embarcations ont pu faire demi-tour à temps.
Dans le naufrage du 22 juillet dernier, il y a eu un mort, 26 disparus et 9 rescapés. Le
27 juillet, on comptait encore 4 morts, 22 disparus et 14 rescapés.
L'océan qui entoure les quatre îles de l'archipel des Comores constituent un cimetière
pour des milliers de Comoriens depuis que le gouvernement Balladur a décidé, en
1994, d'instaurer une procédure de visa entre les trois îles effectivement indépendan-
tes (Grande-Comore, Anjouan et Mohéli) et l'île encore sous administration française
(Mayotte).
Face au drame du 13 août 2007, les médias français se contentent de dire que ce sont
des " clandestins Comoriens " qui souhaitent se rendre dans " l'île française de
Mayotte ". Or les choses ne sont pas aussi simples puisque la France, pour des rai-
sons de stratégie militaire, a pris la décision en 1975 (au moment de l'indépendance
des Comores), de couper Mayotte de ses îles sœurs en organisant en 1976 un réfé-
rendum jugé nul par l'ONU. Elle a été condamnée plus d'une vingtaine de fois par des
résolutions de l'ONU pour son maintien dans " l'île comorienne de Mayotte ", recon-
nue par la communauté internationale dans son ensemble comme étant une des qua-
tre îles de l'Etat comorien.
C'est cette revendication qui vaut à l'Etat comorien les nombreuses déstabilisations
depuis plus de trente ans par l'intermédiaire de mercenaires français, comme le
reconnaissait l'un d'entre eux lors du procès du tristement célèbre Bob Denard et
trente de ses acolytes qui s'est tenu à Paris l'année dernière. 
Mais une des armes redoutables de l'Etat français reste le chantage à la coopération
ou au " co-développement " pour utiliser le nouveau vocable du néocolonialisme à la
française. Ainsi, le nouveau gouvernement des Comores qui avait l'intention de réin-
troduire la " question de l'île comorienne de Mayotte " à l'ONU dès 2006 s'est vu signi-
fier par l'Ambassadeur de France à Moroni qu'en marge des Accords de Coopération
signés en 2005, un accord secret avait été également paraphé par les deux parties
interdisant aux Comores de parler de cette question à l'ONU jusqu'en 2007.
Après la rencontre entre l'actuel Ministre des relations extérieures comoriennes, M.
Ahmed ben Saïd Jaffar et le Secrétaire d'Etat à la coopération, Jean-Marie Bockel,
puis le Secrétaire d'Etat chargé des DOM-TOM, Christian Estrosi, la société civile
comorienne craint qu'encore une fois le gouvernement comorien n'ait accepté de reti-
rer de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de l'ONU à l'automne prochain " la
question de l'île comorienne de Mayotte " contre une aide économique. Pourtant, pour
mettre fin aux drames que connaissent les Comoriens, il faudrait que les deux Etats
trouvent une solution juste et conforme au droit international.
Les Comoriens n'ont jamais renoncé à Mayotte et ne le pourront jamais, d'abord parce
que quasiment toutes les familles comoriennes ont des membres de leur famille éta-
blis dans cette île, ensuite parce que les transferts d'argent (ou le système d'assista-
nat) de l'Etat français ont rendu cette île de l'archipel plus riche que les autres
constamment déstabilisées. C'est en constatant cela que l'ancien Président du
Conseil Général de Mayotte, Younoussa Bamana, qui vient de disparaître avait
déclaré : " On peut en renvoyer tous les jours, ils reviendront. Allez pisser sur le mont
Choungui, ça tombe quand même dans le lagon ". Pourtant, Mayotte demeure " l'illu-
sion de la France " qui pense qu'il suffit de rajouter un troisième ou un quatrième
radars pour empêcher ceux qui veulent se rendre à Mayotte de continuer à s'y rendre.
Depuis 1994 et l'instauration du " visa Balladur ", il y a près d'un millier de morts como-
riens chaque année dans des naufrages de kwasa-kwasa entre Mayotte et Anjouan.
La France, en usant du droit du plus fort, a établi une frontière artificielle au sein d'un
même Etat reconnu par toutes les instances internationales. Ainsi, elle porte la res-
ponsabilité de toutes ces morts et pourrait être poursuivie, entre autres pour déplace-
ments de populations (qu'elle assimile à des reconduites à la frontière) à l'intérieur
d'un même pays.

Collectif Comores-MasiwaMane/ Le 13 août 2007
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Naufrages de kwasa-kwasa

Dans le dernier Bulletin MasiwaMane nous écrivions qu’au mois de
juillet, il y avait eu quatre naufrages de kwasa-kwasa qui avaient
causé la mort de près de 80 personnes. Entre temps, il y a eu deux
autres naufrages. Celui du 27 juillet a fait quatre morts, 22 dispa-
rus et 14 rescapés, et celui du 13 août : 17 morts, 19 disparus et
quatre survivants. Les victimes ne sont donc pas moins nombreu-
ses, mais le nombre de cadavres est plus élevé. L’émotion a donc
été plus grande à Mayotte. Les médias français ont repris l’infor-
mation avec la litanie habituelle : des “clandestins Comoriens” à la
recherche de l’éldorado ont trouvé la mort au large de “l’île fran-
çaise de Mayotte”. Discours construit que les journalistes repètent
sans se poser de questions. Cela était d’autant plus amusant qu’ils
ont tous dit exactement les mêmes phrases.
Comme d’habitude, le gouvernement comorien a brillé en pareilles
circonstances par son silence : ni condoléances pour les proches
ni prières pour les morts. A se demander si les cadavres sont
Comoriens et s’il y a un pays qui les reconnaît et surtout qui les
réclame.
Pourtant, au total cela fait plus de 100 morts en mer en moins de
deux mois.

Les Jeux des Iles

Du 9 au 19 août 2007 se sont déroulés, à Madagascar, les Jeux
des Iles de l’Océan Indien.
La nouveauté de cette édition 2007 est la par-
ticipation de l’île de Mayotte en tant qu’entité à
part entière.
Le Collectif Comores-MasiwaMane avait
condamné la décision prise par le Président
Azali d’accepter une participation de Mayotte
car cela constitue une reconnaissance impli-
cite de la séparation de l’île de l’ensemble
comorien.
Il se trouve que le Président actuel, Ahmed

Abdallah Sambi avait, lui aussi, critiqué cette décision de son
adversaire politique.
Nous nous attendions donc à une réaction de la part de son gou-
vernement. Il parlait d’ailleurs d’un boycott des Jeux ou une parti-
cipation symbolique comme l’avait annoncé le Ministre des
Relations extérieures à des membres d’associations, dont la notre,
lors de la rencontre à l’Ambassade des Comores à Paris (Voir
MasiwaMane n°13, juillet 2007).
Quelle fut donc notre surprise de constater que non seulement la
délégation comorienne était loin d’être symbolique, mais qu’en
plus elle était conduite par le Président Sambi lui-même.
Comment expliquer un tel revirement de la part du Président et de
son gouvernement ? Le mystère demeure.  

Ahmed ben Saïd Jaffar dans
Jeune Afrique

En marge de son voyage à Paris
au mois de juillet, le Ministre des
RE a “rendu visite” à Jeune
Afrique (n° du 5 août).
Dans cette rubrique, générale -
ment, la rédaction reprend une
interview (résumée) de la person -
nalité sous forme d’article (le lin -
guiste qu’est Jaffar p arlerait de
“discours narrativisé”). Il est bien
entendu que la personne “invitée”
a le droit de relire le texte qui le
concerne avant publication.
Comment peut-on comprendre
que Jaffar ait pu dire ou laisser
dire ceci : “”L ’hérit age était lourd à
assumer , affirme-t-il, mes fonc -
tions m’imposaient deux dossiers
priorit aires : Mayotte et une dette
extérieure équivalent à 75% du
produit intérieur brut”. Ces deux
questions ont dominé ses conver -
sations avec Jean-Marie Bockel et
Christian Estrosi, respectivement
secrét aires d’Et at à la Coopération
et à l’Outre-Mer . Ce dernier ét ant
concerné p ar Mayotte, la qua -
trième île de l’archipel, qui, en
1975, a préféré, p ar référendum,
rester dans le giron de la France .
Contrairement aux trois autres îles
(Grande Comore, Anjouan et
Mohéli). Inscrite sur les t ablettes
de l’Union africaine comme terri -
toire à décoloniser , Mayotte est
une priorité pour le président
Ahmed Abdallah Sambi. Mais ce
dernier , qui préfère une politique
de dialogue et de compromis,
n’envisage p as d’engager un bras
de fer avec l’ancienne métropole.
“ Les Mahorais ne réintégreront
l’archipel que s’ils y gagnent. Il est
donc urgent de commencer à rat -
traper notre ret ard économique, et
d’opérer la mise à niveau écono -
mique de la Grande Comore,
d’Anjouan et de Mohéli...”
Ainsi donc le gouvernement de
Sambi a reconnu le référendum
français de 1976 (mais p as la réso -
lution de l’ONU qui reconnaît l’in -
dépendance des quatre îles des
Comores) et espère un jour être
plus riche que la France qui fait
vivre Mayotte ? Beau défi ! Ou
belle pirouette permett ant de justi -
fier la peur d’agir dans ce
domaine.
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Un été très meurtrier

Ce lundi 13 août 2007, 17 morts, 19 disparus, 4 bles-
sés, viennent grossir le cortège des victimes comoriennes
du criminogène "Visa Balladur". Un visa mis en place en
1995 sous la présidence Mitterrand pour faire, sans suc-
cès, entrave à la libre circulation des Comoriens à l'inté-
rieur d'un même pays : les Comores. Avant cela, le 23 juil-
let dernier,  le décompte macabre affiche une trentaine de
disparitions au large du Nord de Mayotte, précédées par
une vingtaine d'autres disparitions en janvier, dans les
mêmes conditions. C'est ainsi que les abysses du bras de
mer de 75 Km qui va d'Anjouan à Mayotte tiennent désor-
mais lieu de linceul, pour des milliers de comoriens, morts
sans sépulture, dans une indifférence totale, inqualifiable,
aussi bien des autorités françaises que comoriennes. 

Ce sont là des Comoriens qui à bord de vieux rafiots
n'hésitent pas à risquer leurs vies,  pour rejoindre à
Mayotte qui un parent, qui un ami, qui un collaborateur, qui
un associé etc. Et ce, dans le cadre d'une réunion d'affaire,
de la célébration d'une fête religieuse ou profane…que rien
n'arrête. Rien ! Pas même l'inertie coupable des autorités
comoriennes face à cette hécatombe, ni même l'arsenal
imposant de l'appareil répressif, policier et de surveillance
français (arrestations abusives et arbitraires, utilisation en
mer de vedettes rapides, radars etc. ), encore moins les
campagnes de désinformation, ne pourront empêcher les
Comoriens de fouler le sol de la terre de leurs ancêtres.
Des ancêtres qui se sont toujours adonnés d'un bout à l'au-
tre de l'archipel, à des échanges multiformes qui remontent
à des temps immémoriaux, bien avant la colonisation fran-
çaise.

Un peuple éprouvé et esseulé

S'agissant de Mayotte, les limiers de "la coloniale", imi-
tés par leurs zélateurs maorais, suivis des séparatistes
anjouanais et grand'comoriens, n'ont de cesse de souffler
sur les braises, avec leurs discours et campagnes de haine
et de xénophobie, qui font la part belle à la désinformation
et à la falsification de l'histoire comorienne. Tant et si bien,
qu'ils arrivent d'une part, à être repris, avec ô combien de
complaisance par plusieurs médias français et d'autre part,
à faire d'une occupation illégale de l'île comorienne de
Mayotte, une affaire "d'immigrés clandestins comoriens".
Et de l'île comorienne de Mayotte, reconnue comme telle
par les instances et la communauté internationale, "une île
à décomorianiser". Non sans faire mine d'ignorer au pas-
sage, que  la résolution de l'ONU N° 31/4 du 21/10/1975,
"condamne énergiquement la présence française à
Mayotte, qui constitue une violation de l'unité nationale, de
l'intégrité territoriale et de la souveraineté de la république
indépendante des Comores".

Ainsi, par un spécieux tour de passe-passe, dont les

autorités françaises ont le secret, de victimes, les
Comoriens de Mayotte, originaires des trois autres îles,
sont mués par le bon vouloir du tristement célèbre "Visa
Balladur", en "immigrés clandestins", "réprimables",
"emprisonnables", "expulsables" et au mieux taillables et
corvéables à merci. Il est par ailleurs de notoriété publique
qu'à Mayotte, les Comoriens originaires des trois îles
sœurs, font en permanence l'objet de ratonnades, d'expé-
ditions punitives, d'incendies criminelles , d'expulsions
manu militari …

Les associations signataires de cette déclaration tien-
nent à honorer et à saluer par la présente, la mémoire des
milliers de Comoriens morts, sacrifiés honteusement sur
l'autel de l'amitié, de la coopération et des relations cordia-
les entre la France et les Comores.

Autorités françaises et comoriennes également respon-
sables

Les associations signataires demandent aux gouverne-
ments français et comoriens de se conformer à l'esprit et à
la lettre des règles et lois internationales qui consacrent
solennellement l'unité et la souveraineté des Comores
(Grande Comore, Mohéli, Anjouan et Mayotte) dans leurs
frontières héritées de la colonisation. "L'unité, l'intégrité, la
souveraineté d'un pays ne sont ni cessibles, ni négocia-
bles". Pourquoi le seraient-ils pour les Comores ? Du reste,
dans son article 37 du Titre VI : De la révision de la
Constitution, cette dernière stipule : "Aucune procédure de
révision ne peut être engagée ou poursuivie, lorsqu'il est
porté atteinte à l'unité du territoire et à l'intangibilité des
frontières internationalement reconnues de l'Union, ainsi
qu'à l'autonomie des îles".

De la même façon, la même constitution affirme dans
son article 12 - 1 du pouvoir exécutif, du Titre III : Des ins-
titutions de l'Union : "Le président de l'Union est le symbole
de l'Unité nationale. Il est le garant de l'intangibilité des
frontières, telles qu'internationalement reconnues, ainsi
que de la souveraineté de l'Union. Il est l'arbitre et le modé-
rateur du fonctionnement régulier des institutions…"

Les associations signataires ne sollicitent auprès des
autorités comoriennes, rien moins que la stricte application
des dispositions de la Constitution comorienne. Ainsi en
prenant part aux "Jeux des îles 2007", aux côtés de la délé-
gation maoraise, les Comores n'ont pas seulement
répondu à l'appel de Pierre de Coubertin ("l'essentiel est de
participer"), elles ont aussi et surtout fait un acte politique :
consacrer solennellement à la face du monde, la volonté
de son plus haut magistrat, de renoncer à l'intangibilité des
frontières, telles que définies par les instances internatio-
nales et par toutes les Constitutions comoriennes succes-
sives. Et le match de basket incongru, Mayotte - Comores,
en est la preuve vivante. 

Aussi, en se rendant en personne à ces jeux, le chef de
l'Etat comorien ne fait que confirmer les allégations de
l'Ambassadeur de la France aux Comores sur la non exis-
tence de l'Etat Comorien. Personne ne peut prendre au
sérieux, des émissaires qui passent le plus clair de leur
temps à faire semblant de régler le contentieux franco-
comorien sur Mayotte, en n'ayant de cesse de faire appel
à la condescendance et à "la générosité" de ceux-là même
qui ont vocation à leur en empêcher.

Extrait
de la déclaration des associations
de la société civile 



Habitués aux "alhamdou lillah" en toute
circonstance, les Comoriens restent
indifférents aux tristes fins de leurs

compatriotes, qui, tous les mois, si ce n'est tou-
tes les semaines, perdent la vie dans le bras de
mer séparant l'île comorienne de Mayotte de sa
sœur,  Anjouan. C'est  devenu d'autant plus
banal que jamais un deuil national n'est décrété,
en leur mémoire.
On en parle
comme une mort,
j'allais dire, " nor-
male ".  Pire, la
rhétorique utilisée
par les
Comoriens, pour
désigner les
cadavres de leurs
frères décédés à
l'entrée de
Mayotte, est la
même que celle
qu'utilise l'impé-
rialiste.

D'où mon
i n c o m p r é h e n -
sion, notamment
en lisant des arti-
cles dont, pour le
moins qu'on
puisse dire, la
sémantique est
comorophobe et pro-impérialiste. Acceptons-
nous que nos frères soient "des immigrés clan-
destins à Mayotte" ; que Mayotte est "une collec-
tivité française"? Et c'est aux webmasters et

autres responsables de magazines et journaux
comoriens que je pose la question. Avez-vous
entendu, une fois, un journaliste français men-
tionner, ne serait-ce que, le fait qu'un litige existe
entre la France et les Comores, au sujet de
Mayotte ? Jamais. L'omerta sur le problème
mahorais est telle qu'on a l'impression que
médias et politiques français sont de mèche pour
cacher à  l'opinion française, européenne, voire
mondiale, l'illégalité dans laquelle la France,
mère des droits de l'homme et chantre du respect
du droit international, baigne allègrement depuis
plus de trente ans, en occupant Mayotte.

Chers amis webmasters, vous êtes trop intelli-
gents pour ignorer que toute source d'information
est régie par une ligne éditoriale, qui, en quelque
sorte, lui sert de guide et de doctrine. La vôtre est
d'informer sur les Comores la diaspora et toute
personne s'intéressant au pays. C'est, au reste,
une noble cause. Seulement, permettez-moi de
vous dire que la publication sur votre site d'arti-
cles présentant Mayotte comme une collectivité

française et les
Comoriens des
autres îles qui cher-
chent à s'y rendre
comme des clandes-
tins  est d'autant plus
incompréhens ib le
qu'elle dessert l'inté-
rêt de notre archipel.
Ce qui est aux anti-
podes de votre mis-
sion de base, sus-
mentionnée.  Et ce,
que vous en soyez
les auteurs, ou non.
N'oubliez pas que "
parler, c'est agir ". En
l'occurrence, repren-
dre cette sémantique
impérialiste, c'est,
d'une façon ou d'une
autre, servir la cause
de l'oppresseur.

Je ne doute pas de
votre patriotisme. Pas plus que je ne mets pas en
cause votre professionnalisme. Je veux juste
vous rappeler, fraternellement, que la publication,
par vous, de ce genre d'écrit assène un violent
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La rhétorique 
de l’occupant 

par Badjrafèle

Photo MI
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coup à un archipel, dont l'intégrité territoriale est,
toutes proportions gardées, tout aussi bafouée
que celle de la Palestine. 

Le patriotisme et le courage du pouvoir como-
rien se mesurent, depuis plus de dix ans, à l'aune
du désintérêt qu'il accorde au problème de
Mayotte, une partie de son
territoire dans laquelle
l'exercice de son autorité est
interdit. Moins il parle de
Mayotte, mieux il est noté
par l'Etranger. C'est pour-
quoi, la question de l'occu-
pation de Mayotte n'est plus
débattue à l'assemblée
annuelle des nations unies,
depuis 1995. Que dire
d'AHA et de son équipe qui
disaient au début de leur
règne qu'ils ne reculeraient,
pour rien au monde, sur
cette question ?  Leur déter-
mination a été telle que
Mayotte a participé, cette
année, pour la première fois de l'histoire, aux JO
de la COI, comme partie indépendante, sous la
pression de cet Etranger, ami-ennemi.

Vous voyez chers amis journalistes et autres
responsables de sites internet, il ne reste à l'opi-
nion publique comorienne que vos plumes et vos
micros. C'est à vous que revient la tâche aposto-
lique d'enseigner le patriotisme à votre peuple. Et
elle est d'autant plus difficile que le comorien jure
davantage au nom de son village qu'au nom de
son pays. Ne voyez-vous pas que les plus intelli-
gents parmi les diplômés et intellectuels como-
riens sont ceux qui ne disent jamais rien sur cette
question publiquement, pour ne pas se mettre les
RGS sur le dos ? Et ils ont peut-être raison ! Qui
sait, on en est, peut-être,  encore aux temps où
impunément les barbouses et autres malfrats des
renseignements des grandes puissances zigouil-
laient les Moumier et autres Lumumba, comme
des souris ! Pour autant, je ne pense pas que l'on
doive baisser les bras. Jamais le sort d'un peuple
ne s'est amélioré sans que, poussé et conscien-
tisé par un groupe d'éclairés,  il ait pris son des-
tin en main. Vous le savez, au moins, autant que
moi.

Vous devez donc aider au réveil de notre peu-
ple. Apprenez-lui que les Comoriens qui meurent
par dizaines à l'entrée de Mayotte depuis 95 sont
les martyrs de la nation, à la mémoire desquels,
si ce n'est la couardise de nos dirigeants, un
mémorial devrait être érigé. On cite souvent
Masimu et Mtsala, comme les résistants à l'inva-

sion coloniale des
Comores. Les Abdelkader
Hamisi, sauvagement abat-
tus par les mercenaires
d'Abdallah, et autres Gaya,
morts pour la liberté de
notre pays, ne doivent pas
restés aux oubliettes. Les
historiens et vous journalis-
tes ou responsables de
sites comoriens devez
conscientiser le peuple sur
la nécessité d'avoir des
modèles patriotiques. Et
pour cela, il faut que ces
hommes morts pour la
patrie soient élevés au rang
de martyrs de la nation.

Appelons-les les héros de la nation, pour ne pas
qu'on nous assimile à des groupes terroristes.

Même s'ils sont, essentiellement, partis pour
échapper à la misère qu'ils vivaient dans la par-
tie indépendante, nos naufragés ont péri pour
avoir voulu perpétuer la libre circulation, millé-
naire, entre les quatre îles de l'archipel. Et à ce
titre, ils méritent toute la considération du peuple
comorien.

De grâce, si on ne les juge pas dignes de nos
hitimas, ne leur jetons pas l'opprobre. On leur
doit au moins ça. Non à l'utilisation à leur sujet
des termes clandestins et immigrés. Ils sont
morts chez eux. Reconnaissons-leur au moins
cela.

Badjrafèle

“Le p atriotisme et le courage
du pouvoir comorien se mesu -
rent, depuis plus de dix ans, à
l'aune du désintérêt qu'il
accorde au problème de
Mayotte, une p artie de son terri -
toire dans laquelle l'exercice de
son autorité est interdit. Moins il
parle de Mayotte, mieux il est
noté p ar l'Etranger . C'est pour -
quoi, la question de l'occup ation
de Mayotte n'est plus débattue à
l'assemblée annuelle des
nations unies, depuis 1995.”
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"Les promesses non tenues sont autant de mensonges" 
J. Gagnon

Une union sacrée et historique

L'élection du président Ahmed Abdallah
Mohamed Sambi, il y a 15 mois, a éveillé, chez
les comoriens, un énorme espoir dans tous les
domaines dont  celui de la défense de l'unité et
de l'intégrité territoriale du pays. Les Comoriens,
croyants dans leur grande majorité, ne pouvaient
pas rester insensibles aux discours de Fundi
Sambi, grand religieux reconnu et homme de
communication. Il a su gagner le cœur et la
confiance de ses compatriotes (y compris ceux
vivant à l'étranger), en usant de ses talents de
prédicateur pour parler de diverses thématiques
chères à la plupart des Comoriens (défense de
l'unité nationale, lutte contre la corruption et l'in-
justice, renforcement de la bonne gouvernance,
amélioration du pouvoir d'achat, réduction du
chômage et lutter contre la pauvreté…) et en pro-
mettant d'apporter les solutions adéquates à
leurs problèmes. Je rappelle que le président
Sambi a été élu par plus de 58% de la population
avec un taux de participation dépassant les  57%.
C'est " le mariage entre le peuple et le pouvoir ",
a-t-il déclaré en ajoutant qu'il " entend le perpé-
tuer et consolider, afin qu'il n'y ait jamais de
divorce dans cette union sacrée et historique ". A
quelques mois du mi-mandat du président
Sambi, il est important que l'on se souvienne de
ses déclarations et plus particulièrement en ce
qui concerne l'unité nationale et l'intégrité territo-
riale du pays.

Souvenons nous de son programme, de ses
discours, de ses slogans, de ses interviews, etc.
du candidat d'abord, ensuite du président Ahmed
Abdallah Mohamed Sambi.

Oui, souvenons nous, notamment de l'un des
slogans, le plus connu et qui résume bien les
intentions du candidat : " Servir et non se servir ".

Un président garant de la souveraineté
nationale

Ceci a été remarqué dès son investiture à la
présidence de l'Union des Comores, le 26 mai
2006, devant une foule d'officiels et d'anonymes
où il a prononcé la formule usuelle " je jure
devant Allah, le Clément et le très Miséricordieux,
de fidèlement et honnêtement remplir les devoirs
de ma charge, de n'agir que dans l'intérêt géné-
ral et dans le respect de la Constitution ". 

Je rappelle, au passage, des extraits des arti-
cles 1 & 12 de la Constitution de l'Union des
Comores, essentielles pour l'unité nationale : 

Art 1 - L'Union des Comores est une républi-
que composée des îles autonomes de Mwali
(Mohéli), Maoré (Mayotte), Ndzouani (Anjouan),
Ngazidja (Grande Comore)… 

Art 12 - Le président de l'Union est le symbole
de l'unité nationale. Il est le garant de l'intangibi-
lité des frontières telles qu'internationalement
reconnues ainsi que de la souveraineté de
l'Union…  

Deux jours après son investiture, le président
Sambi forma son premier gouvernement, choisis-
sant les membres, " non pas par leurs origines
géographiques mais plutôt par leur compétence
et la confiance qu'ils inspirent " (Cf. Discours du
président à la nation, suite à la formation du gou-
vernement).

Par ailleurs, sans que cela soit prévu par la
constitution, le président Sambi a imposé à son
gouvernement, le même sort, c'est-à-dire, prêter
serment devant Dieu à la mosquée d'Itsandra.
Ainsi, la main droite sur le Coran, ils ont tous juré
d'accomplir loyalement leur mission. Mise en
scène démagogique diront certains. En tout cas,
cet acte symbolique a été très remarqué et bien
perçu par la population. Après tout, les como-
riens sont des musulmans et jurer sur le Coran,
dans une mosquée, de mener à bien sa mission
ne peut que rassurer. Reconnaissons ici, à la
fois, le talent de l'homme de communication et la
touche du religieux. " Vous avez intérêt à respec-

Souvenons-nous...

par Abdou Himaya
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ter votre parole ", a renchéri le président en
s'adressant à chacun des membres de son gou-
vernement.

Concernant l'île comorienne de Mayotte, " Nul
ne peut nous empêcher de clamer notre souve-
raineté sur cette île qui est comorienne et qui le

restera pour toujours " a déclaré le candidat
Sambi, au cours de sa campagne (Cf. HZK-
Presse du 17 avril 2006).

En juin 2007, c'est-à-dire, quelques semaines
après l'investiture du nouveau président et la for-
mation de son gouvernement, il annonça son
intention de soumettre la question de l'île como-
rienne de Mayotte à l'ordre du jour de la pro-
chaine Assemblée Générale des Nations Unies
car " Mayotte est toujours comorienne " affirmait-
il. Cette décision a été saluée par des nombreux
compatriotes et associations dont le Collectif
Comores-MasiwaMane. En effet, elle illustrait
bien les intentions déclarées auparavant. Elle a
ensuite été suffisamment martelée par le prési-
dent et son ministre des affaires étrangères
comme s'ils voulaient dire aux Comoriens qu'ils
tiendront leurs promesses. Encore en septembre
2006, interviewé par Sylvain Biville de RFI (Cf.
http://www.rfi.fr/francais/actu/articles/082/arti-
cle_46558.asp), lors du XIème sommet de la
Francophonie à Bucarest, le président Sambi a
affirmé : " En tant que garant de la Constitution,

je suis responsable de l'île de Mayotte, je dois
toujours demander le retour de Mayotte ".
Néanmoins, dès le 19 juillet 2006 nous avons
appris, par une dépêche de HZK-Presse, que le
gouvernement Sambi renonçait à réintroduire la
question de " l'île comorienne de Mayotte " à l'or-
dre du jour de la 61ème session de l'Assemblée
Générale de l'ONU, contrairement à ce qu'il
avait annoncé (Cf. Déclaration du CCMM du
30/07/2006). Raison de cette reculade, pro-
blème de procédures et de temps, a annoncé
grossièrement son ministre des affaires étran-
gères. Cette grande déception a été suivie par
le discours sans envergure du président aux
Nations Unies (Cf. Déclaration du CCMM du
23/09/2007). 

Bref, lors de son allocution à la nation, à l'oc-
casion de la formation de son 1er gouverne-
ment, le chef de l'état disait, " j'invite chaque
citoyen à observer chaque autorité, fut-elle le
président de la république lui-même, et à dévoi-
ler, s'il le faut, tout manquement aux responsa-
bilités".

A quelques mois du mi-mandat de l'ère
Sambi et à la veille de la 62ème session de l'AG
des Nations Unies, plusieurs questions restent
encore ambiguës et floues, par exemple :

" En rapport avec tout ce qui vient d'être
rappelé, êtes-vous, M. le président avec les
membres de votre gouvernement, en accord
avec ce que vous avez déclaré, promis et sus-
cité, tout au long de votre campagne ?

" En 2006, la question de l'île comorienne
de Mayotte n'a pas pu, contrairement à ce que
vous avez souhaité et annoncé, être portée à l'or-
dre du jour de la 61ème session de l'AG des
Nations Unies, pour des problèmes de procédu-
res et de temps (Cf. HZK-Presse du 19/07/2007).
Que nous réservez vous pour cette année ? 

Quelles que soient vos intentions et vos déci-
sions, je crois qu'il ne faut pas oublier l'espoir
qu'a suscité votre élection, d'une part et l'union
que vous avez qualifiée de "  sacrée et historique
entre le peuple et le pouvoir ", scellée depuis
votre arrivée " aux affaires ", d'autre part. En
effet, le divorce risque d'être plus difficile et la
déception plus durable. 

Photo BAS


